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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ 

pièces essentielles du rapport de présentation 

Ŝǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Il contribue à la 

construction du projet de territoire par 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

et constitue le référentiel nécessaire à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 

Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

sens large, en analysant son état actuel et son 

évolution envisageable. Il est approfondi et 

complété en fonction des orientations du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans une logique de transversalité, et afin de 

répondre aux exigences de la directive 

européenne du 27 juin 2001 et du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (article L101-2) portant 

respectivement sur les champs de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ les 

objectifs de l'action des collectivités publiques 

en matière d'urbanismeΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎer les 

composantes générales ŘŜ ƭΩŜnvironnement 

(milieux naturels et biodiversité ; risques 

naturels et technologiques ; ressources 

naturelles ; nuisances et pollutions ; paysage et 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧ) 

ainsi que les thématiques transversales (cadre 

de vie ; changement climatique ; santé) tout en 

faisant le lien avec les dynamiques territoriales 

(agriculture ; industrie ; développement 

urbain ; tourisme ; mobilité).  

Textes de référence 

Article L101-2 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Dans le respect des objectifs du 

développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones 

urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le 

développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces 

naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du 

patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et 

paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales 

et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier 

des objectifs de répartition géographiquement 

équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et 

de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  



   

5° La prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des 

paysages, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et 

l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise 

de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables. 

Article L104- Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Font l'objet d'une évaluation 

environnementale, dans les conditions 

prévues par la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 

2001, relative à l'évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur 

l'environnement, ainsi que ses annexes et par 

le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement 

et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-

France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

4° Les prescriptions particulières de massif 

prévues à l'article L. 122-24 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des 

régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-

7 du code général des collectivités territoriales 

; 

6° Le plan d'aménagement et de 

développement durable de Corse prévu à 

l'article L. 4424-9 du code général des 

collectivités territoriales. 

Article L141-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Le rapport de présentation du SCOT « explique 

les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement 

durables et le document d'orientation et 

d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic 

établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques, notamment au regard du 

vieillissement de la population et des besoins 

répertoriés en matière de développement 

économique, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'agriculture, de préservation du 

potentiel agronomique, d'équilibre social de 

l'habitat, de transports, d'équipements et de 

services.  

Il identifie, en prenant en compte la qualité 

des paysages et du patrimoine architectural, 

les espaces dans lesquels les plans locaux 

d'urbanisme doivent analyser les capacités de 

densification et de mutation en application de 

l'article L. 151-4. 

Il présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l'approbation 

du schéma et justifie les objectifs chiffrés de 

limitation de cette consommation compris 

dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Il décrit l'articulation du schéma avec les 

documents mentionnés aux articles L. 131-1 et 

L. 131-2, avec lesquels il est compatible ou qu'il 

prend en compte. 



   

Article R141-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Au titre de l'évaluation environnementale, le 

rapport de présentation : 

1° Analyse l'état initial de l'environnement et 

les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones 

susceptibles d'être touchées de manière 

notable par la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ; 

2° Analyse les incidences notables prévisibles 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ 

l'environnement et expose les problèmes 

posés par l'adoption du schéma sur la 

protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en 

particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement ; 

3° Explique les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application géographique du schéma 

au regard notamment des objectifs de 

protection de l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou 

national ;  

4° Présente les mesures envisagées pour éviter, 

réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 

les conséquences dommageables de la mise en 

ǆǳǾǊŜ du schéma sur l'environnement ; 

5° Définit les critères, indicateurs et modalités 

retenus pour l'analyse des résultats de 

l'application du schéma prévue à l'article L. 

143-28. Ils doivent permettre notamment de 

suivre les effets du schéma sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas 

échéant, à un stade précoce, les impacts 

négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 

les mesures appropriées ;  

6° Comprend un résumé non technique des 

éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

 





   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 1 

 

 

Caractéristiques physiques et 

climatiques générales 
  

 

 

 

 

 



   

 



   

Géologie 

Vers -ср Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όŦƛƴ Řǳ ŎǊŞǘŀŎŞ Ŝǘ 

disparition des dinosaures), la mer recouvrait la 

future Flandre. Ce recouvrement a permis le 

dépôt de craies issues de la décomposition 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇƛǉǳŜǎΦ  

La mer se retire pour revenir quelques dizaines 

ŘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƻŎŝƴŜ 

(époque des mammifères modernes comme 

les primates, rongeurs, chauves-ǎƻǳǊƛǎΧύ Ǉǳƛǎ 

effectuer des va-et-vient durant 20 millions 

ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ 

sur une épaisseur de 250 m environ.  

Au niveau des Monts de Flandre, vers -5 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όǇǊŜƳƛŜǊǎ ƘƻƳƳŜǎύΣ ƭŜǎ 

sables et galets se sont « cimentés » avec une 

ǊƻǳƛƭƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sables et argiles.  

 

Figure 1. Géologie simplifiée 

  

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 



   

Topographie 

Le SCOT Flandre et Lys présente un relief 

modéré mais ondulé, entre plaines et collines, 

qui peut se scinder en trois entités :   

- Le « Houtland » : bombé argileux 

développant en son centre une région 

de collines surbaissées aux sols plus 

sableux, les Monts de Flandre,   

- La Plaine de la Lys : vaste zone basse et 

alluviale (dépression argileuse), 

ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Flandre par le « talus bordier », 

- La Plaine maritime ou « blootland » : 

vaste étendue sableuse de très faible 

altitude.  

 

 
 

Figure 2. Topographie 

 

 

 

 

 

  le talus bordier 



   

Hydrographie 

Le SCOT Flandre et Lys ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ réseau 

hydrographique particulièrement dense, à la 

Ŧƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƳƻŘŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǾŜŎ un 

réseau important de becques ainsi que de 

nombreuses mares et prairies humides. 

Trois bassins versants sont présents (voir 

Figure 3) : 

- Lys :  

La Lys traverse le département du Nord avant 

de passer en Belgique. Sa section amont, située 

dans le Pas-de-Calais, correspond à la Lys 

naturelle. Dans le Nord, il s'agit par contre 

d'une Lys canalisée à partir d'Aire-sur-la-Lys, au 

gabarit Freycinet jusqu'au confluent de la 

Deûle. Plus à l'aval, sa mise au grand gabarit est 

en cours. Son bassin versant s'étend sur 185 

000 ha entre les Monts de Flandres et les 

collines de l'Artois. Ce bassin est traversé par le 

canal à grand gabarit Dunkerque-Valenciennes 

sous lequel la Lys passe en siphon. 

Sur le territoire du SCOT, le principal affluent 

de la Lys en rive droite est la Lawe, en partie 

ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ŘŜǇǳƛǎ .ŞǘƘǳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ŏŀƴŀƭ 

ŘΩ!ƛǊŜΦ {ǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜ /ŀƴŀƭ 

ŘΩIŀȊŜōǊƻǳŎƪ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

becques ou petits ruisseaux, les principaux 

étant la Grande Becque (ou Becque de 

Steenwerck), la Borre Becques et la Becque de 

Méteren. 

  

- Yser :  

Le bassin versant de l'Yser s'étend en Flandre 

et Lys dans le département du Nord puis en 

Région Flamande en Belgique. Côté français, il 

occupe une superficie de 38 100 ha et est situé 

entre la plaine maritime flamande au nord, le 

marais audomarois à l'ouest et le bassin de la 

Lys au sud. Le cours d'eau prend sa source 

entre le Mont Watten et le Mont Cassel, sur la 

commune de Buysscheure, et présente une 

pente moyenne de 0,9҉. Les principaux 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ {/h¢ ǎƻƴǘ 

ƭΩ9ȅ .ŜŎǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ tŜŜƴŜ .ŜŎǉǳŜΦ  

- Aa supérieure :  

Fleuve situé dans le nord du département du 

Pas-de-/ŀƭŀƛǎΣ ƭΩ!ŀ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Bourthes. Dans la partie la plus 

ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŀǎǎŜȊ 

naturel avec une pente assez forte entaillant la 

craie fragile et mettant parfois le socle primaire 

à ƴǳΦ ! ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-hƳŜǊΣ ƭΩ!ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 

Parc Naturel Régional des Caps et Marais 

ŘΩhǇŀƭŜ ƻǴ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 

zones humides. 

Son lit bifurque ensuite vers le nord où il 

débouche sur la zone des Wateringues (secteur 

compris entre les niveaux des basses et hautes 

ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘŜƭǘŀ 

ŘŜ ƭΩ!ŀύ ƻǴ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞΦ [Ŝ /ŀƴŀƭ 

de Neuffossé traverse la commune de 

Blaringhem.  

 



   

 

Figure 3. Réseau hydrographique et ouvrages hydrauliques  



   

 

Le Nord-Pas-de-Calais connait un climat tempéré sous influence maritime, se traduisant par des 

températures clémentes et des précipitations régulières.  

 

Figure 4. Découpage en zones climatiques du Nord-Pas de Calais (source : Observatoire régional du 
climat) 

La Flandre et Lys appartient à la zone climatique Flandres-Iŀƛƴŀǳǘ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ Ƴƻƛƴǎ 

arrosée que le reste de la région et propice à la formation de brouillards parfois denses. 

 

 

 

Du fait de la situation protégée à 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ Ŝǘ Řǳ 
Boulonnais, le territoire connait des 
précipitations annuelles modérées, 
avec une moyenne comprise entre 680 

et 720 millimètres par an. 
 
Février, avril et août sont les mois de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎΦ  
[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ 
important et les phénomènes de 
brumes et brouillards fréquents. 
 
 
 

CARACTERISTIQUES CLIMATIQUES ACTUELLES 



   

 Les températures sont elles aussi 
modérées avec des écarts thermiques 
ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
faibles : 
  

Température 
moyenne. 
annuelle 

Entre 8,3°C et 
13,3°C 

Température 
moyenne 
hivernale 

җ 2°C 

Température 
moyenne estivale 
(juillet-août) 

Җ 21°C 

 
 

 Les vents du sud-ouest en provenance 
ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
longs et les plus forts et amènent les 
précipitations.  
Les vents de nord-est sont moins longs 
et moins intenses, plutôt froids et 
desséchants. 

 

  



   

 

 

Les effets du changement climatique 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 

ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ όDL9/1), le réchauffement 

du climat est « sans équivoque », la 

température moyenne à la surface du globe 

ayant nettement augmenté.  

Les effets du changement climatique sont 

multiples : réchauffement de lΩatmosphère et 

des océans, modifications des cycles de lΩeau, 

ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƎƭŀŎŜǎΣ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

du niveau des mers, événements climatiques 

extrêmes plus fréquents.  

Le changement climatique est déjà 

perceptible en Nord-Pas de Calais à travers 

différents indicateurs : température, intensité 

et fréquence des vagues de chaleur, jours de 

gel, pluviométrie et nombre de jours de fortes 

pluies, augmentation du niveau des mers. Le 

tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ 

des évolutions de ces indicateurs en Nord-Pas 

de Calais depuis les années 1950 et leurs 

évolutions attendues selon le scénario 

intermédiaire du GIEC (scénario A1B) en 2050 

et en 2080.  

                                                           
1 Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 

ŎƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфуу ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

météorologique mondiale (OMM) et le Programme des Nations 

ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement (PNUE) pour évaluer les fondements 

scientifiques du changement climatique. Le GIEC est aussi chargé 

ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ 

et d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre. A partir 

ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴ 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ 

 

Afin de distinguer la part du réchauffement 

anthropique de la variabilité naturelle du 

ŎƭƛƳŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

tendances sur plusieurs décennies de la 

température moyenne annuelle, les variations 

ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ ! ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƎƭƻōŜ 

ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ лΣсфϲ/ 

ŜƴǘǊŜ мфрр Ŝǘ нлмоΦ ! [ƛƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ мΣотϲ/ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion qui a été enregistrée sur la 

même période. La vitesse moyenne 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

en région est de +0,23°C par décennie. 

Le scénario intermédiaire du GIEC prévoit une 

augmentation de 1,8°C en 2050 et de 2,6°C en 

2080 par rapport à la période 1971-2000, 

ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ  

 

 

 

 

modes de vie est défini, prenant en compte des choix en matière 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ł ƭŀ ƳƻƴŘƛŀlisation. Ces différents 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ό!мΣ !нΣ .мΣ .нΣ !м.Σ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

ǘǊŀŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 

comme données d'entrée des modèles de projections 

climatiques, alimentant eux-ƳşƳŜǎ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩƛƳǇact. Ainsi 

ŎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ 

ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ 

[Ω9±h[¦¢Lhb 5¦ /[La!T  

ET SES CONSEQUENCES EN REGION  



   

Tableau 1Φ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрл Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлрл Ŝǘ нлул ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ intermédiaire du GIEC (A1B) pour le nord-pas de 
calais 

 
 

Les évolutions observées 
depuis les années 1950 

Perspective 2050  
(scénario intermédiaire)  

Perspective 2080  
(scénario intermédiaire)  

 

Nord-Pas de Calais : +1,37°C 
Surface du globe: +0,69°C 
Des vagues de chaleur + 
fréquentes et  
+ intenses 

+1,8 °C par rapport à la 
période 1971 ς 2000 

+2,6 °C par rapport à la 
période 1971 ς 2000 

 

+1 jour de fortes chaleurs 
par décennie 
+0,49 nuit chaude par 
décennie 

+6,5% de nombre de jours 
chauds (T°>30°C) par 
rapport à la période 1971- 
2000 

+14,4% de nombre de jours 
chauds (T°>30°C) par 
rapport à la période 1971 ς 
2000 

 

-1 à -5,5 jours de gel par 
décennie 

-28 jours de gel par rapport 
à la période 1971- 2000 

-34 jours de gel par rapport 
à la période 1971-2000 

 
 + 20% de précipitations 
hivernales 
Augmentation du nombre 
de jours de fortes pluies 

-15mm en été et -24 mm en 
hiver  
+1,2 jours de fortes 
précipitations 
par rapport à la période 
1971-2000 

-106mm en été et -30mm en 
hiver 
+1,2 jours de fortes 
précipitations 
par rapport à la période 
1971-2000 

 

+9,04 cm  à Dunkerque + 25 cm  
+ 82 cm (extrême haut des 
hypothèses du GIEC) 

Le GIEC confirme dans son dernier rapport la 

forte probabilité du lien entre changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

des extrêmes journaliers de température 

depuis 1950. En Nord-Pas-de-Calais, la 

progression des journées et nuits chaudes se 

Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩм ƧƻǳǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

forte chaleur (température supérieure à 30°C) 

par décennie et 0,49 nuit chaude (température 

supérieure à 18°C) par décennie. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŎƘŀǳŘǎ 

attendue est de 6,5% en 2050 et passe à 14,4% 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлулΦ [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ 

ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ м Ł н 

ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлулΦ  

En revanche, le nombre de jours de gel a lui, 

tendance à baisser à une vitesse de 1 à 5,5  

jours par décennie. Selon le scénario 

intermédiaire du GIEC cette diminution 

atteindra 28 jours en 2050 et 34 jours en 2080. 

{ƛ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

significativement augmenté depuis les années 

1950, les précipitations hivernales ont 

augmentées de 20% entre 1955 et 2013. Le 

nombre de jours de fortes pluies 

(précipitations supérieures à 10 mm) 

augmente légèrement depuis 1955 et ne 

devrait pas augmenter de manière significative 

à moyen et long terme. En 2050, la moyenne 

annuelle des précipitations ne sera pas 

significativement modifiée. En revanche le 

changement sera plus significatif en 2080, 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł млл ƳƳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ 

Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ et LysΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ 

période estivale que la diminution des 

précipitations se fera le plus ressentir. Il faut 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ 



   

diminution signification des pluies efficaces sur 

ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la capacité des 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

souterraines devrait significativement 

diminuer.  

 

 

 

Figure 5. Evolution du climat régional en 2050 et 2080 selon le scénario intermédiaire du GIEC 
(A1B) par rapport à la climatologie de la période de référence 1971-2000 : température, 
nombre de jours de canicule, nombre de jours de gel et moyenne annuelle des précipitations 
(source : Météo France) 

 

 

Figure 10. Schéma représentant la cause et les effets du changement climatiqueFigure 11. 



   

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ température à la surface 

du globe provoque la fonte des glaciers et 

ŘƛƭŀǘŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

mer. A Dunkerque, une augmentation de 9,04 

cm entre 1956 et 2013 a été enregistrée. Sur 

cette période la vitesse moyenne 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Şǘŀƛǘ ŘŜ 

1,6 cm par décennie, cette vitesse a tendance à 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊΦ  

[ΩŜȄǘǊşƳŜ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ DL9/ ǇǊŞǾƻƛǘ 

une augmentation de 82 cm du niveau de la 

mer sur la période 2081-2100. 

Afin de se rendre compte des territoires 

potentiellement impactés par la hausse du 

niveau des mers, une augmentation de 1 mètre 

ŀ ŞǘŞ ǎƛƳǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ CƭƻƻŘ aŀǇΦ 

Seul le relief a été pris en compte dans cette 

simulation. La carte Figure  présente les 

résultats obtenus : en rouge apparait les 

territoires envahis par lΩeau de mer. Ainsi le 

territoire de la Flandre et Lys nΩest pas 

directement concerné par la hausse du niveau 

de la mer, toutefois ce phénomène touchera 

des territoires proches (Marais audomarois, 

ǇƭŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜκŘŜƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀ Ŝǘ /ŀƭŀƛǎƛǎύΦ   

 

 

Figure 6Φ {ƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 1 m du niveau actuel de la mer (source : 
hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƭƛƳŀǘ bt5/ ŘΩŀǇǊŝǎ CƭƻƻŘ aŀǇΣ cartographie : empreinte communication, avril 2014) 



   

Les bouleversements climatiques auront selon 

le GIEC des conséquences multiples sur notre 

santé, les activités agricoles, les forêts, les eaux, 

les côtes et les milieux naturels (Figure 7).  

Lƭǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊƻƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ƴǳƛǘǎ 

tropicales (nuit pour lesquelles la diminution de 

température est faible par rapport à la journée) 

auquel les personnes âgées sont 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la température et la fréquence accrue des 

épisodes de vague de chaleur favoriseront la 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ŀǳƎƳenteront en conséquence les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

respiratoires et cardiaques. 

Si à moyen terme les rendements agricoles et la 

qualité des cultures pourraient être améliorés 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

et de la teneur plus importante en CO2 dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǊŞŎƻƭǘŜ 

serait à long terme accru. En effet, les épisodes 

de stress hydriques seront plus fréquents et les 

épisodes de fortes pluies plus intenses. De plus, 

la diminution du nombre de jours de gel ne 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ 

des nuisibles. Une perturbation de la 

pollinisation est également attendue et le bétail 

verra son confort thermique diminuer 

(surmortalité).  

Comme les cultures, les forêts et les espaces 

boisés seront également touchés par le 

changement climatique à travers une 

modification de leur composition et répartition 

des espèces, et une variation de leur 

productivité.  

La quantité des ressources en eaux souterraines 

sera très probablement diminuée du fait de la 

diminution des pluies efficaces, alors que les 

besoins en eau potable, eux, augmenteront. Le 

risque de remontée de nappe devrait 

ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 

pollutions induites seront donc plus fréquentes.  

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀtion et au 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ǿŀ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ 

entrainant une augmentation des coûts de 

protection et de gestion des dégâts. 

Enfin, les espèces et les biotopes du territoire 

devraient connaitre des perturbations et 

présentent, avec le réchauffement climatique, 

un risque accru de disparition. Le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ ƻǳ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

des zones humides viendront modifier les 

paysages actuels de la Flandre et Lys.  

 

 

  



   

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Face au changement climatique deux types 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ sont à mettre en 

ǆǳǾǊŜ : des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ du 

phénomène dΩune part et des actions 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique 

dΩautre part. Le changement climatique étant 

un phénomène déjà observable, il sera très 

difficile de lΩenrayer. En plus de chercher à 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ 

Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique ont pour objectif de : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de 

serre ; 

- Réduire les consommations 

énergétiques ; 

- Développer les énergies renouvelables 

- Préserver les puits de cŀǊōƻƴŜ ŎΩŜǎǘ-à-

dire les espaces naturels, les prairies, 

les forêts, la capacité de séquestration 

du carbone des sols agricoles.  

Comme il sera développé dans la suite du 

document, plusieurs actions peuvent être 

envisagées pour le territoire de la Flandre et 

[ȅǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique : 

- Agir contre la très forte vulnérabilité 

du territoire aux risques naturels 

(retrait-gonflement des argiles et 

inondations) ; 

- Préserver et renforcer la biodiversité 

notamment dans les zones humides ; 

- Adapter les pratiques agricoles ; 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbains dans les projets 

ŘΩaménagement ; 

- Gérer durablement les boisements et 

les haies.  

 

A souligner Υ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ 

CƭŀƴŘǊŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм ς 

2014 dans une démarche volontaire de Plan 

Climat Territorial ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎtifs Territorial.  

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Face au changement climatique deux types 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ sont à mettre en 

ǆǳǾǊŜ : des actions ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ du 

phénomène dΩune part et des actions 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique 

dΩautre part. Le changement climatique étant 

un phénomène déjà observable, il sera très 

difficile de lΩenrayer. En plus de chercher à 

Figure 7. Schéma représentant la cause et les effets du changement climatique 

 

PARTIE 2 

 
Préserver les ressources  
et richesses du territoire 

  
 



   

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt climatique, il 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Ŝǘ 

ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique ont pour objectif de : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de 

serre ; 

- Réduire les consommations 

énergétiques ; 

- Développer les énergies renouvelables 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŎΩŜǎǘ-à-

dire les espaces naturels, les prairies, les 

forêts, la capacité de séquestration du 

carbone des sols agricoles.  

Comme il sera développé dans la suite du 

document, plusieurs actions peuvent être 

envisagées pour le territoire de la Flandre et Lys 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique : 

- Agir contre la très forte vulnérabilité du 

territoire aux risques naturels (retrait-

gonflement des argiles et inondations) ; 

- Préserver et renforcer la biodiversité 

notamment dans les zones humides ; 

- Adapter les pratiques agricoles ; 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbains dans les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

- Gérer durablement les boisements et 

les haies.  

 

A souligner : le Syndicat Mixte Flandre et Lys 

ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм ς 2014 dans 

une démarche volontaire de Plan Climat 

Territorial suite à ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  
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CHAPITRE 1 

  

Sols et sous-sols 
  

 

  

 

OCCUPATION DES SOLS 

 

Figure 16. Occupation 

des sols en 2015OCCUPATION DES 

SOLSCHAPITRE 1 

  

Sols et sous-sols 



   

 





   

 

Occupation actuelle des sols : un territoire à dominante rurale et agricole  

Selon le ModŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻn des Sols de 2015, 

le SCOT de Flandre et Lys est occupé à près de 

81 % par des espaces agricoles représentant un 

total de 61 901,3 ha.  

Les surfaces artificialisées représentent 13,6% 

du territoire (10 393,4 ha). Parmi ces espaces, 

les espaces industriels atteignent 2 712,5 ha, 

soient 3,5 % de la surface totale du SCOT. Ces 

espaces se concentrent autour des pôles 

urbains principaux, dans la Plaine de la Lys et 

sur les franges de ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΦ  

Enfin, 5,06 % de la surface du territoire est 

occupée par des espaces boisés, ce qui 

représente 3 867,1 hectares. 

 

 

 

 

  

OCCUPATION DES SOLS 

Figure 8. Occupation des sols en 2015 



   

Evolution de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмр Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ

SŜƭƻƴ ƭŜ aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ ƭŜǎ 

espaces agricoles sont passés, entre 2005 et 

2015, de 62 894,8 hectares à 61 901,3 hectares, 

soit une baisse de 993,4 hectares    (-1,6%).  

Alors que les surfaces dédiées aux cultures 

reculent de 374,9 hectares, les prairies 

connaissent quant à elles une baisse plus 

importante de 618,5 hectares.  

La réduction des terres agricoles est 

particulièrement observée autour des pôles 

urbains principaux (Hazebrouck, Bailleul), à 

proximité des axes de transport, au niveau des 

ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

plaine de la Lys.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Evolution des espaces agricoles entre 2005 et 2015 



   

Sur la même période, les espaces naturels ont 

augmenté de 92,5 hectares ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 

occupaient 4 076,2 hectares en 2005 contre 

4 168,7 hectares en 2015 soit une évolution de 

+2,3 %. Une progression qui a notamment 

ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ : 

Forêt de Nieppe, Mont Cassel, Monts des 

Flandres. 

Parmi ces espaces, les espaces en eau et zone 

humide augmentent de 6 ,9% soit 19,4 

hectares, alors que les espaces boisés passent 

de 3 794,1 hectares à 3 867,1 soit une 

augmentation de 1,9%.  

A ce titre, on observe la création de nouveaux 

boisements de faible surface, dispersés sur le 

territoire, et Ǉƻǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

possible sur le paysage.  

  

 

Figure 10. Evolution des espaces naturels entre 2005 et 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

Evolution de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмр Υ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Entre 2005 et 2015, on observe une 

augmentation des surfaces artificialisées de 

+9,5%. En ŜŦŦŜǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нллр, la surface 

artificialisée du territoire du SCOT Flandre et 

Lys atteignait 9 494,6 hectares, elle est de        10 

393,4 hectares en 2015, soit 898,8 hectares de 

plus. Cette évolution représente environ 89,9 

hectares artificialisés par an soit une 

augmentation annuelle moyenne de 0,91%.  

Parmi les espaces artificialisés, la surface 

ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ 462,7 hectares 

ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмрΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

observait 7 218,2 hectares dédiés Ł ƭΩhabitat en 

2005, ce chiffre atteint 7 680,9 hectares en 

2015.  

Les autres espaces artificialisés (zones à 

vocation économique, équipements, 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΧύ connaissent quant à eux une 

croissance de 19,2%, soit 436 hectares.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ géographique, on observe 

ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!нр ŜƴǘǊŜ IŀȊŜōǊƻǳŎƪΣ 

Bailleul et Steenvoorde). 

 

Figure 11. Evolution des espaces artificialisés entre 2005 et 2015 
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[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ Υ 

�x La disparition des capacités de stockage naturel du carbone (sols, 
boisements) ; 

�x [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ  

  

ENJEUX 

La consommation des terres agricoles, naturelles, et forestières sur le SCOT de Flandre et Lys 

semble se réduire ces dernières années, mais demeure à un rythme soutenu.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎsement des 

besoins en logement et des enjeux de développement économique (vallée de la Lys, triangle 

Hazebrouck-Steenvoorde-.ŀƛƭƭŜǳƭΣ .ƭŀǊƛƴƎƘŜƳΧύΦ   

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

 

QUALITE DES SOLS ET RESSOURCESENJEUX 

La consommation des terres agricoles, naturelles, et forestières sur le SCOT de Flandre et Lys 

semble se réduire ces dernières années, mais demeure à un rythme soutenu.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

besoins en logement et des enjeux de développement économique (vallée de la Lys, triangle 

Hazebrouck-Steenvoorde-Bailleul, BlaringhŜƳΧύΦ   

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   














































































































































































































































































































































